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Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

Côest avec beaucoup dôenthousiasme que je vous pr®sente le nouveau 

plan dôurbanisme de la municipalité de Lac-Simon.  

Ce document, en préparation depuis deux ans et dont lô®laboration a 

été bousculée par la pandémie qui a éclaté en mars 2020, est 

lôaboutissement dôun complexe et long processus de r®flexion et de 

consultation aupr¯s de la population. En effet, vous °tes plus dôune 

centaine ¨ avoir particip® et contribu® ¨ lô®laboration de ce document 

de planification, que ce soit en nous écrivant, en nous téléphonant ou 

en participant aux diverses activités de consultation qui ont eu lieu en 

2019. Mes remerciements à toutes les personnes qui y ont collaboré et 

un merci spécial à notre urbaniste, Jérémie Vachon. Ce plan est crucial en ce quôil vient dessiner les contours de la 

vision que nous entretenons pour notre belle communauté et fixer des objectifs pour encadrer un développement 

harmonieux de Lac-Simon. Mon but est simple : je souhaite que Lac-Simon demeure un endroit prisé et une 

destination enviable dans toute la région de la Petite Nation. Nous avons le meilleur endroit où vivre et passer des 

vacances; soyons-en collectivement fiers.   

Évidemment, le conseil municipal reconnaît que plusieurs défis attendent notre municipalité dans les prochaines 

années et côest pourquoi jôai tenu, comme maire, ¨ ce que lôexercice de la r®vision de notre plan dôurbanisme et de 

la r¯glementation qui sôy rattache ne soit pas quôune formalit®. Au contraire, il sôagit dôun document ambitieux, qui 

analyse sans complaisance autant nos grandes forces que nos quelques faiblesses. Apr¯s tout, côest en ®crivant noir 

sur blanc ce qui fonctionne moins bien que peut sôarticuler notre volont® dôy travailler et de nous am®liorer 

constamment!  

ê lôaide dôun plan dôaction ®tay® qui identifie les priorit®s en mati¯re dôam®nagement et de d®veloppement pour notre 

territoire, nombreux sont les buts que nous souhaitons atteindre. Par exemple, nous voulons encadrer adéquatement 

lôoffre en h®bergement touristique, développer sérieusement le tourisme quatre saisons ou encore profiter de la venue 

du nouvel h¹tel de ville pour cr®er un nouveau centre dôactivit®s et d®velopper notre offre de services destin®s aux 

contribuables. Nous souhaitons que la règlementation favorise le développement économique et durable, tout en 

assurant la protection de nos milieux naturels. Nous souhaitons aussi mettre en îuvre le n®cessaire pour assurer la 

sécurité des usagers sur nos lacs. 
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En travaillant toutes et tous ensemble, je suis confiant que nous saurons donner à notre communauté le meilleur de 

nous-m°mes et nous assurer quôelle refl¯te ce que nous sommes et ce que nous souhaitons, autant pour les citoyens 

dôaujourdôhui que de demain. Je crois que la Municipalité doit occuper un rôle de premier plan dans son 

développement, afin quôil se fasse au bénéfice de tout le monde et non seulement dôune minorit® de personnes.  

En terminant, jôestime que Lac-Simon est un véritable bijou serti dans la vallée de la rivière de la Petite Nation, 

territoire qui nous offre ces paysages époustouflants qui égayent notre quotidien. Ce territoire m®rite dô°tre c®l®br® 

et mis en valeur pour ce quôil est et pour les gens qui lôhabitent. Je suis confiant que ce plan dôurbanisme que nous 

offrons à la Municipalité contribuera à en préserver le lustre et la valeur inestimable pour les décennies à venir. 

 

   

 

Jean-Paul Descïurs, maire 

Mon pays cõest lõhiver. Photo : LôAtelier Urbain 
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La Municipalité de Lac-Simon reconnaît et souligne lôapport crucial de toutes les personnes qui ont contribué, de près 

¨ de loin, ¨ la r®daction de ce plan dôurbanisme. 

Tout dôabord, un merci tout particulier à la centaine de citoyennes et citoyens qui se sont déplacés lors des différentes 

assemblées de consultation tenues à lô®t® 2019 pour partager leurs exp®riences et leurs id®es pour lôavenir de notre 

municipalité. Après tout, que serait ce si beau territoire sans lôapport constant de celles et ceux qui lôhabitent? Votre 

participation a permis au conseil municipal de peaufiner sa vision et de prioriser les objectifs à atteindre pour 

rehausser, toujours davantage, la qualité de vie à Lac-Simon. 

Merci également aux citoyennes et citoyens qui ont répondu à notre appel pour le partage de photos dans le but 

dôillustrer ce document : Benoit Bélanger, Chantal Crête, Brigitte Fournier, Nathalie Gamet, Benoit Lussier et Jocelyn 

Martel. Quiconque le lira verra quôil y a des photographes de talent dans notre municipalit®! 

Merci aux membres du Comit® consultatif dôurbanisme qui ont travaillé très assidument dans les derniers mois de 

2020 pour apporter leurs commentaires aux projets de plan et r¯glements dôurbanisme : André Daigneault, Michel 

Lacasse, Marcel Landry, Martin Legault, Jocelyn Martel et Éric Sigouin.  

Merci aux conseillers Jean-François David et Gilles Ladouceur qui ont passé un temps considérable à analyser et 

commenter le plan dôaction afin quôil sôaccorde au maximum avec la r®alit® de Lac-Simon et les aspirations du conseil. 

Finalement, merci à monsieur Jean-Guy Paquin pour ses commentaires et ajouts pertinents concernant lôhistorique 

en bref de notre municipalité. 

 

CTAC : Corporation des Transports adapté et collectif de Papineau inc. 

MADA : Municipalité amie des aînés 

MRC : Municipalité régionale de comté 

MCC : Ministère de la Culture et des Communications du Québec 

MTQ : Ministère des Transports du Québec 

OBV : Organisme de bassins versants 

SAD : Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement 
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Un plan dôurbanisme est un outil de planification obligatoire pour lôensemble des municipalit®s du Qu®bec. Il est à la 

base de la planification municipale et guide lô®laboration des r¯glements dôurbanisme. De ce fait, le plan dôurbanisme 

est, au niveau municipal, un outil extr°mement fort qui aura des r®percussions sur lôensemble de lôam®nagement et 

du développement du territoire municipal. 

En plus de servir de base à la rédaction des règlements dôurbanisme, un plan dôurbanisme permet ®galement dôétablir 

une vision à long terme par le biais dôorientations qui indiquent comment la Municipalité entend atteindre certains 

objectifs. La Municipalité peut donc sôassurer dôune certaine cohérence dans le développement par le biais du plan 

et déterminer précisément dans quelle direction avancer et quels sont les buts à atteindre.  

Un plan dôurbanisme doit ®galement être cohérent avec le Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement (SAD) de 

la Municipalité régionale de comté (MRC). Comme la MRC aussi doit préparer un document de planification ¨ lô®chelle 

régionale pour guider le développement de son territoire, le plan dôurbanisme doit sôarrimer à ce document pour 

sôassurer que tous deux soient concordants.  

 

Comme nôimporte quel document de planification territoriale, le plan dôurbanisme est un document évolutif. Afin de 

répondre aux enjeux et besoins dôaujourdôhui, le SAD de la MRC de Papineau ainsi que le plan dôurbanisme de Lac-

Simon doivent être renouvelés périodiquement, selon les normes édictées dans la Loi sur lôam®nagement et 

lôurbanisme (c. A-19.1). La MRC de Papineau a révisé son schéma en février 2018. Ainsi, les municipalités du 

territoire de la MRC, dont la nôtre, doivent en faire autant et mettre ¨ jour leur plan dôurbanisme pour assurer la 

concordance avec la vision régionale.  

Afin de bien répondre aux besoins que la population de Lac-Simon a exprimés lors des trois séances de consultation, 

soit les 6 juillet, 3 août et 24 août 2019, le renouvellement du plan dôurbanisme sôarticule autour de quatre grands 

thèmes, soit : 

¶ Le milieu de vie; 

¶ Le développement économique; 

¶ Le milieu naturel et lôenvironnement; 

¶ La mobilité et le transport. 
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La municipalité de Lac-Simon tire son nom du lac majestueux 

quôelle borde. Situ®e dans la r®gion administrative de 

lôOutaouais ainsi que dans la MRC de Papineau, elle sô®tend 

sur 122 kilomètres carrés et est ceinte par les municipalités de 

Duhamel au nord, de Ripon au sud, de Ch®n®ville ¨ lôest et de 

Montpelier ¨ lôouest. La municipalit® de Lac-Simon a une 

population permanente de 944 habitants selon le recensement 

de la population effectué en 2016 par Statistique Canada. Avec 

de nombreux attraits et plusieurs espaces naturels de grande 

valeur, elle jouit dôune grande visibilit® et dôune forte attraction 

touristique. En plus dôune importante la population saisonni¯re, 

des milliers de touristes visitent chaque année le lac Simon 

avec son impressionnante superficie de près de 25 kilomètres 

carrés. Le lac des Étoiles, le rocher Manitou, le belvédère 

Denis-Papin et le terrain de golf Montpellier sont quelques-uns 

des attraits de la municipalité. Les grands espaces naturels de 

qualité font en sorte que les citoyens de Lac-Simon se sentent 

interpelés par la préservation de leur environnement. 

Le lac Simon a été nommé en mémoire de Simon Kanawato 

Blanc (1797 ï 1874), enfant algonquien adopté par un Iroquois 

dôOka. Sa famille et lui ont occup® lô´le Canard Blanc d¯s 1820. 

Officiellement devenue « Municipalité de Lac-Simon » 

seulement en 1965, les premiers colons se sont installés autour 

du grand lac vers le milieu du XIX siècle, parmi les familles des 

Simon et des Canard Blanc qui fréquentaient le territoire bien 

avant leur arriv®e. Le rocher Manitou, un joyau de lôart rupestre, 

toujours non dat®, est lôun des rares t®moins subsistants de la 

présence des Algonquins au lac Simon. Le Québec ne possède 

que très peu de ce type dôart sur son territoire, ce qui fait du 

rocher Manitou un lieu patrimonial dôexception. Historiquement, 

la municipalité a porté les noms de municipalité de la paroisse 

de Ch®n®ville et celui de la municipalit® de canton dôHartwell 

Figure 1 : Rocher Manitou 

 

111 

Source : Lucie Chénier 

Figure 2 : Paroi du rocher Manitou  

peinte dõart rupestre 

 

 

Source : Lucie Chénier 
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avant dô®lire celui de Lac-Simon. Le lac a longtemps servi au 

flottage du bois; la municipalit® sôest principalement 

développée en raison de ses ressources naturelles. Le bois 

était acheminé vers les scieries de Hull où il était traité et coupé 

pour °tre vendu. Ces ressources sont aujourdôhui davantage 

mises en valeur pour des raisons touristiques et de villégiature. 

De nos jours, ses magnifiques espaces naturels expliquent la 

très grande visibilité et la forte attractivité dont jouit la 

municipalité de Lac-Simon. 

Les f®rus dôhistoire et curieux de tous acabits peuvent se 

procurer lôexcellent ouvrage « Le pays de Canard Blanc » de 

lôauteur Jean-Guy Paquin (éditions Écrits des Hautes-Terres) 

au bureau de la Municipalité. 

 

Figure 4 : Couverture du livre   

« Le pays de Canard Blanc »  

 

Source : Paquin (2011) 

 

Figure 3 : Calque des figures de la paroi 

peinte du rocher Manitou 

 

Source : Recherches amérindiennes au Québec, vol. 
XXVI, no. 1, figure 2, page 66 (1996) 
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Le territoire de Lac-Simon, ¨ lôinstar dôautres municipalit®s de vill®giature, est caract®ris® par une variation saisonni¯re 

importante en termes de population : une population permanente, pr®sente ¨ lôann®e, et une importante population 

de villégiateurs, qui sont présents ponctuellement de mai à octobre. Ces villégiateurs ne sont pas représentés dans 

les donn®es tir®es de Statistique Canada ainsi que de lôInstitut de la statistique du Qu®bec. En effet, les données 

recueillies par ces organismes ne concernent que les populations permanentes des territoires municipaux, soit les 

contribuables ayant leur résidence principale sur le territoire.  

Ainsi, les données statistiques des paragraphes suivants doivent être lues avec une attention particulière, soit en 

gardant ̈  lôesprit que ces données ne concernent que la population permanente du territoire. 

 

La figure 5 montre que la population permanente de Lac-Simon est principalement composée de couples sans enfant 

(52 %) et de personnes vivant seules (35 %). Les couples avec des enfants et les familles monoparentales forment 

donc 19 % de la population permanente du territoire, soit 13 % et 6 % respectivement. 

Figure 5 : Composition des ménages (2016) 

 

Source : Recensement 2016, Statistique Canada 

6%

13%

35%
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Familles monoparentales
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La figure 6 montre la répartition de la population de Lac-Simon selon lô©ge. Le premier constat qui ressort est celui 

dôune population relativement âgée. En effet, représentant chacun le quart de la population, les tranches dô©ges des 

55 à 64 ans et des 65 à 74 ans sont les plus importantes dans la municipalité, et comptent pour 51 % de la population 

totale. Ce constat se traduit également par le fait que la tranche dô©ge la moins pr®sente est celle des 15 ¨ 29 ans et 

par le fait que la population active nôest que de 225 individus. Il est int®ressant ®galement dôobserver que cette 

tendance est beaucoup moins marquée dans le reste de la MRC de Papineau, où la population est répartie plus 

®quitablement entre les ©ges. Il sôagit donc ici dôune certaine particularit® au niveau municipal.    

Figure 6 : Composition de la population selon lõ©ge (2016) 

 

Source : Recensement 2016, Statistique Canada 

Selon lôInstitut de la statistique du Qu®bec, on observera un déplacement de la pyramide des âges vers les tranches 

dô©ges plus avanc®s. Si certaines tranches plus âgées reculeront en proportion, celle des 75 ans et plus doublera 

presque, passant de 11 % en 2016 à 20 % en 2031. Ces données nous informent que la population devrait être plus 

âgée dans les prochaines années (voir figure 7).   

En revanche, il importe de souligner la bonne progression des tranches dô©ges plus jeunes qui deviendront plus 

importantes en proportion dans la population de Lac-Simon. En effet, les quatre tranches dô©ges les plus jeunes 

connaîtront toutes une croissance entre 2 % et 3 % jusquôen 2031. De plus, les tranches dô©ges de 55 à 64 ans et de 

65 à 75 ans subiront quant à elles un recul marqué de 12 % et de 3 % respectivement.  
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Figure 7 : Évolution et projection de la population selon lõ©ge (2016 à 2031) 

 

Source : Recensement 2016, Statistique Canada, Institut de la statistique du Québec 

 

Bien quôil y ait eu une légère baisse démographique entre 2011 et 2016, les prévisions annoncent que la population 

de Lac-Simon devrait atteindre 1 325 personnes en 2031. Cette évolution signifie une augmentation de 227 % en 40 

ans. Il est toutefois important de noter que selon les projections, la population de Lac-Simon en 2016 aurait dû être 

de 1 090 au lieu de 944, soit un déficit de 146 individus. Il est possible de se demander alors si la population connaîtra 

réellement une croissance atteignant 1 325 individus en 2031.  

Figure 8 : Évolution et projection de la population (1991 à 2031) 

 

Source : Recensement 2016, Statistique Canada, Institut de la statistique du Québec 
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Au m°me titre que lô®volution et la pr®vision de la population de 1991 ¨ 2031, malgr® ce l®ger recul entre 2011 et 

2016, on prévoit quand même une croissance du nombre de ménages jusquôen 2031. Encore plus importante que la 

progression de la population, celle des ménages subira une augmentation de 267 % entre 1991 et 2031. 

Concrètement cette croissance signifie une augmentation de 408 ménages en 40 ans. À noter aussi que cette 

progression nôest pas constante et devrait subir sa plus grande ®volution entre 2016 et 2021.  

Figure 9 : Évolution et projection des ménages (1991 à 2031) 

 

Source : Recensement 2016, Statistique Canada, Institut de la statistique du Québec 

La figure 10 nous montre lô®volution de la taille des m®nages entre 1991 et 2016. Il y a une diminution dans la taille 

moyenne des ménages, qui passe de 2,3 personnes en 1991 à 2,0 personnes en 2016. Il est intéressant de constater 

que le nombre de ménages a augmenté entre 1991 et 2016, alors que la taille de ceux-ci a diminué. 

Figure 10 : Évolution du nombre de personnes formant un ménage (1991-2016) 

 

Source : Recensements 1991, 1996, 2001, 2006, 2011 et 2016, Statistique Canada 
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Le revenu moyen de la population de Lac-Simon est très similaire à celui de la MRC de Papineau. Étant de 67 143 $ 

par année, celui de la MRC est environ 5 000$ de moins, soit 62 627 $. Toutefois, autant la population composant la 

MRC que la population de municipalité de Lac-Simon ont des revenus moyens inférieurs à la moyenne du Québec 

qui était de 77 306 $ en 2015.  

Quant au revenu médian, le constat est le même. Les revenus médians de la population de Lac-Simon sont 

légèrement supérieurs à la MRC de Papineau, mais tous deux inférieurs au salaire médian du Québec.  

Figure 11 : Revenus moyens et médians par ménage (2015) 

 

Source : Recensement 2016, Statistique Canada 
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Le milieu de vie 

En 2035, la Municipalité de Lac-Simon aura un pôle 
dôattraction municipal dynamique o½ se concentreront les 
activités et les services ¨ la population. Dôailleurs, les 
équipements municipaux, tels que les parcs et espaces 
verts, seront bonifi®s. Lôhistoire et le patrimoine seront 
promus, autant pour le domaine bâti que pour la 
transmission de lôhistoire du milieu. Qualité de vie et 
qui®tude riment avec lôambiance de Lac-Simon. 

 

Le milieu naturel et lõenvironnement 

En 2035, les milieux sensibles, tels que les habitats 
fauniques et les milieux hydriques, seront protégés et des 
activités de sensibilisation organisées permettront de faire 
connaître les bonnes pratiques auprès de la population 
simonette. Les nombreux paysages dôint®r°t seront 
identifiés et ces derniers seront préservés, et ce, dans le 
but que les générations futures puissent jouir au mieux de 
lôenvironnement naturel. 

 

Le développement économique 

En 2035, le pôle central de la Municipalité aura attiré des 
commerces axés sur les activités de plein-air et de 
villégiature, tels que, des commerces de location 
dô®quipements et dôh®bergement. Le développement 
commercial et les services de récréotourisme qui seront 
d®velopp®s seront compl®mentaires ¨ lôoffre d®j¨ 
existante sur le territoire de la MRC de Papineau, mais 
®galement dans la r®gion de lôOutaouais. 

 

La mobilité et le transport 

En 2035, la desserte en transport sera diversifiée. Les 
adeptes des transports actifs pourront se déplacer à vélo 
ou à pied, et ce, de manière sécuritaire. La sécurité du 
réseau routier sera grandement améliorée, et ce, afin de 
considérer systématiquement tous les modes de 
d®placements lors de lôimplantation dôune nouvelle rue ou 
lors de la r®fection dôune rue existante. 
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Les activités de plein-air et les attraits naturels font de Lac-Simon un lieu exceptionnel. 

Les sentiers pédestres, cyclables, de ski de fond et de canotage gagneraient certes à 

être améliorés, mais le cadre enchanteur du milieu vient soutenir les investissements 

nécessaires à leur consolidation. Les bâtiments patrimoniaux et le site archéologique 

du rocher Manitou, témoins de lô®volution du territoire, sont des attraits ¨ mettre en 

valeur. La création de parcs et dôespaces verts ou dôactivités de plein-air mieux 

encadrées est à prioriser. 

Principalement composée de couples sans enfant et de personnes vivant seules, 62 % de la population permanente 

de Lac-Simon était âgée de 55 ans et plus en 2016.  Dôici 2031, le vieillissement de la population permanente se fera 

ressentir, car la tranche dô©ge des 75 ans et plus aura presque tripl® en proportion entre 2016 et 2031 (voir figure 

7). Tel que montré à la figure 12, les habitations unifamiliales isolées dominent sur le territoire et représentent 

pratiquement 95 % des logements. Les logements dans une habitation unifamiliale jumelée ou en rangée 

représentent 5 % du parc immobilier. Ainsi, les types de logements actuellement disponibles à Lac-Simon sont peu 

adaptés au vieillissement de la population. La diversification du parc immobilier, par lôimplantation dôhabitations 

multifamiliales ou de résidences pour personnes âgées, constitue un enjeu important.  

Figure 12 : Type de logements (2016) 

 

Source : Recensement 2016, Statistique Canada 

En complémentarité avec les données des types de logements présents sur le territoire, la figure 13 montre la taille 

des logements par le biais de leur nombre de chambres. Ce graphique démontre bien quôil nôy a aucun logement 
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avec une seule chambre et moins, quelques-uns de deux chambres et de trois chambres et plusieurs de quatre 

chambres et plus. Avec 130 logements de quatre chambres et plus, cette catégorie représente plus de 47 % des 

habitations du territoire.  

Figure 13 : Nombre de chambres dans les logements (2016) 

 

Source : Recensement 2016, Statistique Canada 

La plus forte période de construction de Lac-Simon se situe entre 1981 et 2000 avec un total de 145 logements 

construits dans cette période (51 %). Totalisant 90 nouveaux logements, la période de 2001 à 2016 est également 

une période importante au niveau de la construction de logements à Lac-Simon (32 %). 17 % des logements ont été 

construits avant 1980, soit des logements qui ont aujourdôhui plus de 40 ans. 

Figure 14 : Année de construction des logements (2016) 

 

Source : Recensement 2016, Statistique Canada 
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16%

37%

47%

2 chambres à coucher

3 chambres à coucher

4 chambres à coucher et plus

3%

14%

51%

32%
1960 ou avant

1961 à 1980

1981 à 2000

2001 à 2016



 

 

Municipalité de Lac-Simon | Enjeux et orientations du territoire | Page 24 

issues du recensement 2016 de Statistique Canada qui compile les données uniquement pour la population 

permanente; les chalets de villégiature ne sont pas pris en considération. 

La majorité des services comme lô®picerie, les restaurants et la pharmacie sont localisés à la limite municipale du 

territoire de la Municipalit® de Ch®n®ville, soit ¨ lôintersection des routes 321 et 315, à un jet de pierre de Lac-Simon. 

Cependant, le d®m®nagement prochain de lôh¹tel de ville pr¯s de la caserne de pompier et le réaménagement du 

secteur de la plage municipale et de la marina seront les premiers pas qui m¯neront ¨ la cr®ation dôun p¹le central. 

À cet effet, voir le concept dôorganisation spatiale au chapitre 5. 

Tableau 1 - Forces et faiblesses du milieu de vie 

Forces  

Possibilit® dôimplanter des nouveaux parcs et espaces verts 

Possibilit® dôam®liorer les r®seaux de sentiers cyclables et p®destres 

Popularité du lac Simon et bonne qualité de lôeau 

Paysages montagnards et lacustres exceptionnels  

Pr®sence dôune plage municipale et dôune rampe de mise ¨ lôeau publique 

Valeurs foncières élevées 

Tous les services municipaux regroupés sur un axe de 2 km 

Qualité de vie exceptionnelle et quiétude 

Faiblesses  

Absence dôun noyau villageois 

Diversité de logements limitée 

Absence de résidences pour personnes âgées 

Paysages dôint®r°t ¨ mettre en valeur 

Vieillissement du parc immobilier 

La plage municipale. Photo : Chantal Crête 
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Orientation 1  

Consolider le pôle central de la municipalité  

Objectifs  Moyens de mise en îuvre 

1.1 - Privilégier le 
pôle central pour 
y regrouper les 
équipements 
municipaux  

Concevoir les nouveaux aménagements et équipements dans une 
perspective de multifonctionnalit® afin dôoptimiser lôespace et les fonds 
publics investis 

Prioriser les terrains municipaux disponibles dans le pôle central pour les 
nouveaux équipements collectifs et prévoir des espaces de stationnement en 
quantité suffisante 

Aménager un parc multigénérationnel dans le pôle central 

Surveiller la mise en vente de nouveaux terrains à fort potentiel de 
développement ¨ lôint®rieur ou à proximité du pôle central et procéder à leur 
acquisition lorsque jugée souhaitable 

Favoriser les partenariats et ententes avec les municipalités limitrophes pour 
le développement et le déploiement de services à la population 

1.2 ï Favoriser le 
développement 
du pôle central 

Diversifier les usages permis dans le p¹le central ¨ lôaide de la 
réglementation dôurbanisme afin dôorienter son d®veloppement 

£valuer la pertinence dôun programme visant ¨ attirer les commerces, 
services et bureaux dans le pôle central 

Consolider la fonction commerciale des terrains ayant un frontage sur le 
chemin du Tour-du-Lac 

£laborer un programme particulier dôurbanisme (PPU) pour le p¹le central qui 
visera à favoriser son développement économique, culturel, social et 
environnemental 

1.3 ï Marquer et 
promouvoir les 
attraits du pôle 
central 

Concentrer les évènements municipaux dans le pôle central  

R®aliser un plan directeur dôaffichage et de signalisation pour le p¹le central, 
incluant la route 321 

Cr®er une signature distinctive aux portes dôentr®e du p¹le central afin de 
marquer et renforcer sa centralité (réaménagement de la chaussée, bacs à 
fleurs et aménagements paysagers, enseignes, etc.) 
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1.4 ï Exploiter le 
plein potentiel 
des hôtels de 
ville, lôancien et 
le nouveau 

Collaborer avec les municipalités voisines et les associations régionales de 
tourisme pour mettre sur pied un bureau dôinformation touristique dans le 
nouvel hôtel de ville 

Tenir des activités temporaires et saisonnières, comme un marché public ou 
un marché de Noël, dans le stationnement avant ou ¨ lôint®rieur de lôh¹tel de 
ville 

D®velopper et rendre accessibles au public diff®rents ®quipements ¨ lôh¹tel 
de ville, comme la piscine, un gymnase, une terrasse, etc. 

Mettre les salles et autres espaces collectifs de lôh¹tel de ville ¨ disposition 
des groupes de citoyens et y favoriser la tenue dô®v¯nements socioculturels 
ouverts au public, comme des projections de documentaires ou de films, des 
soirées bingo, etc. 

Repenser le stationnement à proximité du 849, chemin du Tour-du-Lac pour 
r®duire les conflits dôusages 
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Orientation 2  

Accompagner le développement de la municipalité, diversifier le cadre bâti et en 

assurer la qualité  

Objectifs  Moyens de mise en îuvre 

2.1 - Adapter 
lôoffre en 
logements pour 
tous les types de 
ménage 

Conserver et préciser les normes relatives aux logements intergénérationnels 
et aux logements dôappoint dans la r®glementation dôurbanisme 

Diversifier lôoffre en mati¯re de logements, de logements locatifs, de 
coop®ratives dôhabitation et de maisons de retraite dans des secteurs ciblés 
du territoire municipal en prévoyant les usages appropriés dans la 
règlementation de zonage 

2.2 - Promouvoir 
la rénovation des 
constructions 
existantes et 
lôinsertion 
harmonieuse des 
nouvelles 
constructions 

Mettre en place des mesures visant à favoriser la rénovation, la restauration 
et la réhabilitation des bâtiments existants, particulièrement dans le pôle 
central 

Envisager lôopportunit® et la pertinence de mettre en place un r¯glement sur 
les PIIA pour assurer la qualit® des projets dôinsertion de b©timents dans 
certains secteurs critiques pour la qualité des paysages et les nouveaux 
développements 

2.3 - Conserver 
le patrimoine bâti 
et historique de 
Lac-Simon 

Évaluer la possibilité de protéger certains bâtiments patrimoniaux par 
règlement 

Sensibiliser les propriétaires de bâtiments patrimoniaux sur la préservation et 
la mise en valeur du patrimoine bâti 

2.4 -
Accompagner le 
développement 
de la municipalité 
par de nouveaux 
outils 
réglementaires 

Adopter un r¯glement sur les plans dôam®nagement dôensemble (PAE) pour 
les secteurs à fort potentiel de développement ou redéveloppement dont les 
crit¯res dô®valuation priorisent lôint®r°t public et lôappropriation par les 
citoyennes et citoyens 

Envisager lôadoption dôun r¯glement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou dôoccupation dôun immeuble (PPCMOI) dans 
le p¹le central et autres secteurs qui sôy pr°tent (route 321, 4e rang Sud, etc.) 
visant ¨ permettre des projets en phase avec lôint®r°t public 

Encadrer la construction de nouvelles rues privées en adoptant un règlement 
sur les ententes relatives à des travaux municipaux 
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2.5 - Revoir 
lôencadrement 
réglementaire 
des campings 
commerciaux, 
non 
commerciaux et 
en copropriété 
divise 

Adapter la terminologie de la r¯glementation dôurbanisme pour mieux refl®ter 
la nature de lôusage des campings commerciaux, non commerciaux et ceux 
qui sont opérés en copropriété 

Définir un nouvel encadrement réglementaire adapté aux campings en 
copropriété qui prend en compte les contraintes liées à la densité 
dôoccupation et la protection des plans dôeau 

Clarifier et uniformiser les normes relatives aux aménagements et 
constructions permis dans les différents campings dans la règlementation 
dôurbanisme 

2.6 - Mieux 
réglementer 
lôimplantation des 
quais pour limiter 
les conflits entre 
usagers 

Définir des nouvelles normes relatives aux quais et aux lots auxquels ils sont 
rattach®s afin dô®viter lôam®nagement de quais dôenvergure sur des lots de 
petite taille, particulièrement sur les lots auxquels sont greffées des 
servitudes de passage 

Mieux communiquer la réglementation relative aux quais à la population pour 
éviter les conflits entre usagers 

2.7 - Mieux 
encadrer les 
droits acquis 

Revoir le cadre réglementaire concernant les droits acquis et la 
reconstruction des b©timents sur les lots d®rogatoires, afin dôatteindre un 
juste équilibre entre le maintien du droit acquis et la protection de 
lôenvironnement 
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Coucher de soleil sur le lac Simon. Photo : Brigitte Fournier 
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Tel que mentionné précédemment, le territoire municipal de Lac-Simon possède peu 

de commerces ou services de proximité. En saison estivale, le casse-croute 

saisonnier offre un menu varié et un service de crèmerie. Par ailleurs, une épicerie, 

une station-service, quelques restaurants et les autres services courants sont 

facilement accessibles à la population simonette sur le territoire de Chénéville. Les 

quelques emplois disponibles dans la Municipalité sont ceux reliés aux différents 

services municipaux, aux entrepreneurs, aux emplois domestiques et aux bureaux de 

professionnels. La figure 15 expose la répartition des types dôemplois de la population 

active en 2016.  

Figure 15 : Répartition des emplois par catégorie (2016) 

 

Source : Recensement 2016, Statistique Canada 

Malgré la présence de quelques r®sidences de tourisme qui permettent dôaccueillir les villégiateurs de passage, 

aucun h®bergement ¨ la nuit®e (h¹tel ou motel) nôest disponible. De plus, la majorit® des campings pr®sents sur le 

territoire de Lac-Simon ne proposent que tr¯s peu dôemplacements pour les touristes de passage (voir la localisation 

des sites de campings et de lôh®bergement en location sur la carte 3). Ainsi, il est très difficile de retenir les touristes 

de passage à Lac-Simon sans que ces derniers aient réservé préalablement un endroit pour dormir, et ce, quelques 

jours voire semaines ̈  lôavance. Par ailleurs, la présence des touristes nôentraine pas que des b®n®fices. La location 

de chalets de villégiature rime parfois avec les nuisances associées au bruit et à la surutilisation du lac, et certaines 

personnes jugent que lôencadrement réglementaire est inadéquat.  

En plus des retombées économiques liées aux activités lacustres, la municipalité compte sur la présence du club de 

golf MontpellierðLac-Simon, un parcours de 18 trous qui attire les amateurs et amatrices de ce sport.    
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Si Lac-Simon est bien connue des villégiateurs et des touristes en saison estivale, le territoire est peu promu lors de 

la saison hivernale. La présence de nombreux motoneigistes et quadistes dans la r®gion de lôOutaouais et sur le 

territoire municipal offre un potentiel intéressant pour mettre en place des activités hivernales variées afin de 

diversifier lôoffre commerciale et touristique. La pr®sence dôun comit® de d®veloppement ®conomique et la création 

future dôun p¹le dôattraction municipal sont des moyens concrets qui m¯neront vers lôaccroissement du dynamisme 

économique de la municipalité de Lac-Simon. 

Malgré leurs faibles superficies, les terres agricoles présentes sur le territoire de la municipalité de Lac-Simon sont 

caractérisées de « potentiel élevé » et de « potentiel moyen » (voir carte 7). Ainsi, les terres agricoles et les fermes 

sur le territoire représentent un potentiel agrotouristique intéressant. 

Tableau 2 - Forces et faiblesses du développement économique 

Forces  

Pr®sence dôun comit® de d®veloppement ®conomique 

Beaucoup de tourisme et de villégiature en saison estivale 

Possibilit® dôaccro´tre les activit®s dôagrotourisme 

Possibilité de créer un pôle de services touristiques 

Centre communautaire à aménager dans le futur hôtel de ville 

Présence de motoneigistes et quadistes 

Faiblesses  

Nombre limit® dôemplois et de commerces 

Absence dôactivit®s hivernales dôenvergure 

Offre de restauration faible 

Nuisances associées à la location de chalets de villégiature 

Faible offre en hébergement pour le tourisme de passage 

Chalets aux Crocollines. Photo : Thérèse Croteau 
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Orientation 3  

Développer les activités et services axés sur le récréotourisme quatre -saisons, les 

lacs et le terroir  

Objectifs  Moyens de mise en îuvre 

3.1 - Promouvoir 
une offre 
dôh®bergement 
complémentaire 
et de qualité 

Recenser les études déjà réalisées sur les besoins en hébergement de 
courte durée dans la région et, au besoin, procéder à une étude locale 

Mettre sur pied un cadre réglementaire adéquat pour contrôler les activités 
de location touristique et à court terme, particulièrement pour les résidences 
de tourisme, de mani¯re ¨ maximiser le potentiel quôelles offrent tout en 
limitant les nuisances ou conflits dôusages 

Favoriser et encadrer lôimplantation de sites de campings sauvages (sans 
service) pour les amateurs de plein-air 

Adapter la r®glementation dôurbanisme pour encadrer le d®veloppement des 
campings commerciaux existants 

3.2 - Soutenir la 
mise en place de 
nouveaux 
services et 
commerces 

Favoriser la venue dôentreprises dont les activit®s sont ax®es sur le 
récréotourisme, particulièrement celles qui proposent des activités non 
motorisées 

Mettre en place un programme dôactivit®s riveraines et nautiques (location 
dôembarcations non motoris®es, petites embarcations à voiles, etc.) 

Soutenir les petits producteurs sp®cialis®s dans lôagriculture biologique, les 
produits fins et les produits du terroir 

Mettre sur pied un marché public pour les producteurs locaux afin de faire 
connaître leurs produits dans le pôle central 

3.3 - Protéger et 
mettre en valeur 
le patrimoine 
historique et 
naturel 

Promouvoir les attraits historiques et naturels, tel que le rocher Manitou, lô´le 
du Canard blanc, le lac des Étoiles et la rivière de la Petite Nation 

Cr®er un parcours historique et des activit®s portant sur lôhistoire de Lac-
Simon et de la vallée de la Petite-Nation 
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3.4 - Soutenir le 
développement 
dôactivit®s pour 
toutes les 
saisons 

R®aliser une ®tude sur le potentiel r®cr®otouristique ainsi quôun plan 
stratégique de développement du récréotourisme 

Assurer la programmation dô®v®nements diversifi®s et dôactivit®s 
rassembleuses, soutenir les initiatives priv®es et citoyennes et arrimer lôoffre 
municipale avec celles-ci 

Promouvoir les attraits hivernaux et investir dans le développement des 
infrastructures en la matière (ski de fond, motoneige, quad, fat bike, etc.) 

Soutenir et investir dans le développement de sentiers en montagne 
(randonnée pédestre, vélo de montagne, etc.) 

Soutenir la cr®ation dôun service estival de navettes lacustres pour atteindre 
lô´le du Canard blanc et am®liorer lôexp®rience des visiteurs sur lô´le par des 
aménagements, des équipements appropriés et des initiatives culturelles 

Collaborer avec les municipalités voisines pour créer un parcours canotable 
sur la rivi¯re de la Petite Nation et d®velopper lôoffre dô®quipements en appui 
à ce circuit 

Communiquer et faire la promotion active des équipements et activités 
offertes sur diverses plateformes pour rejoindre lôensemble des citoyens et 
visiteurs (affiche numérique, réseaux sociaux, infolettre, site internet, 
affichage dans les lieux publics, etc.) 

Développer une stratégie de signalisation des attraits récréotouristiques et 
élaborer une « carte touristique » 
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Couleurs automnales ¨ lõ´le du Canard-Blanc. Photo : Benoît Lussier 
































































































